
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 2000000: cp auxiliaire pour employes 
En vigueur au 01/09/2019 (Dernière actualisation de la page 27/08/2019) 
Augmentation conventionnelle de 1,1% au 9/2019, pas pour le RMMMG. 

 

À partir du 1er septembre 2019, les salaires mensuels bruts effectifs sont majorés de 1,1% pour

les employés des employeurs qui ne relèvent pas du champ d'application du Chapitre III - Régime

particulier de la cct du 1 juillet 2019 concernant le pouvoir d'achat dans le cadre de l'AR du 19 avril

2019 portant exécution de l'art. 7 §1 de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion de l'emploi

et à la sauvegarde préventive de la compétitivité (n° 152849/CO/200). L'augmentation des

salaires mensuels effectifs ne s'applique pas aux employés qui, pendant la période 2019-2020,

reçoivent selon des modalités propres à l'entreprise des augmentations effectives du salaire et/ou

d'autres avantages en pouvoir d'achat qui sont équivalents. 

 

Le système d'indexation qui est d'application dans la branche d'activité dans laquelle l'entreprise

se situe, peut être utilisé au lieu du système fixé dans le cadre de la ex-CP 218. 

 

Les employeurs ont la faculté de faire varier les appointements des employés conformément au

système de liaison à l'indice des prix à la consommation qui est appliqué aux ouvriers de leur

entreprise.  

 

La CP 218 est abrogée le 01/04/2015. Les données relatives à la CP 218 avant le 01/04/2015

peuvent cependant toujours être consultées via l’historique de la base de données. 

Par la CCT du 01/04/2015 (126638/CO/200), la CP 200 reprend les droits et obligations de la CP

218 dans le cadre du passage des employeurs et employés y liés à la CP 200. Les CCT et autres

accords de la CP 218 sont transférés à la CP 200. Ils sont donc intégralement applicables au

niveau de la CP 200 et lient les employeurs et travailleurs ressortissant à la CP 200. 

 

Pour le présent barème salarial, les salaires des jeunes ont été maintenus. Des salaires sectoriels

pour les étudiants sont d'application. Eu égard à sa nature supplétive, la CCT n°50 du CNT n'est

pas nécessaire.

1. SALAIRES: ECHELLES DE TRAITEMENT
1.1. BAREME / ANCIENNETE: A PARTIR DE LA 1ière ANNEE D'ENTREE EN SERVICE
 

Expérience
(années)

Classe
A B C D

0 1775.94 1849.94 1876.11 2023.73
1 1781.30 1860.55 1876.11 2037.11
2 1786.61 1871.18 1918.41 2050.27



1.2. BAREME / ANCIENNETE: EMPLOYES ACTIFS DEPUIS 1 AN DANS LA MEME

ENTREPRISE
 

3 1791.97 1881.89 1955.60 2063.70
4 1797.39 1896.32 1992.79 2115.75
5 1802.65 1911.00 2030.10 2162.05
6 1808.00 1922.09 2067.29 2208.29
7 1813.28 1949.85 2104.62 2254.43
8 1818.99 1977.66 2141.96 2300.72
9 1833.75 2005.37 2179.28 2346.73
10 1848.57 2033.29 2216.49 2393.21
11 1861.16 2056.78 2253.78 2439.23
12 1873.63 2080.00 2291.02 2485.60
13 1886.29 2103.50 2320.45 2531.74
14 1898.67 2126.78 2349.78 2578.01
15 1911.00 2150.21 2379.23 2616.86
16 1923.25 2157.80 2408.56 2655.66
17 1935.55 2165.32 2437.97 2694.45
18 1947.85 2173.01 2446.34 2733.36
19 1947.85 2180.56 2454.75 2772.22
20 1947.85 2188.18 2463.20 2785.98
21 1947.85 2195.91 2471.80 2799.81
22 1947.85 2203.40 2480.26 2813.64
23 1947.85 2211.01 2488.91 2827.34
24 1947.85 2218.61 2497.39 2840.99
25 1947.85 2226.17 2506.06 2854.67
26 1947.85 2233.78 2514.57 2868.38

Expérience
(années)

Classe
A B C D

1 1829.38 1910.77 1926.76 2092.11
2 1834.84 1921.69 1970.22 2105.62
3 1840.36 1932.69 2008.40 2119.39
4 1845.63 1947.38 2046.69 2173.20
5 1851.05 1962.53 2085.08 2220.90
6 1856.42 1973.97 2123.30 2268.39
7 1861.89 2002.48 2161.74 2315.96
8 1867.90 2031.18 2200.20 2363.48
9 1883.04 2059.66 2238.55 2410.95
10 1898.30 2088.37 2276.92 2458.66
11 1911.28 2112.51 2315.21 2506.12
12 1924.09 2136.39 2353.50 2553.74
13 1937.09 2160.56 2383.78 2601.29
14 1949.85 2184.58 2413.93 2648.90
15 1962.53 2208.60 2444.22 2688.85
16 1975.12 2216.41 2474.47 2728.73
17 1987.72 2224.17 2504.74 2768.72
18 2000.33 2232.11 2513.32 2808.67



2. SALAIRES: GERANTS ET DEMARCHEURS
Deux cas peuvent se présenter : 
a) Leur rémunération est fixe. : 
b) Leur rémunération comporte des commissions établies d'après le montant des affaires traitées
ou d'après d'autres critères. : 
Dans les deux cas, et pour autant qu'ils soient occupés à temps plein, leur rémunération est au
moins égale à celle qui est prévue pour un employé ayant une expérience professionnelle de
niveau "0" selon l'échelle de la classe C. 

3. SALAIRES: REPRESENTANTS DE COMMERCE
La rémunération minimum est payée mensuellement à titre d'avance sur les commissions et le
décompte définitif est établi annuellement sur la base des appointements calculés sur une
moyenne de 12 mois. 

 

4. SALAIRES: JEUNES DE MOINS DE 21 ANS
(% du salaire à 0 année d'expérience) 

 

5. SALAIRES: ETUDIANTS DE MOINS DE 21 ANS
 

19 2000.33 2239.92 2521.96 2848.70
20 2000.33 2247.77 2530.71 2862.87
21 2000.33 2255.56 2539.53 2877.06
22 2000.33 2263.34 2548.22 2891.28
23 2000.33 2271.28 2557.20 2905.48
24 2000.33 2279.03 2565.95 2919.50
25 2000.33 2286.81 2574.86 2933.50
26 2000.33 2294.60 2583.55 2947.66

Expérience professionnelle (années)
Période d'essai La rémunération prévue pour une

expérience professionnelle de
niveau 0 pour la classe A.

< 4 La rémunération correspondant à
l'expérience professionnelle de la

classe C.
4 La rémunération correspondant à

l'expérience professionnelle de la
classe D.

Age Classe
A B C D

16 75% 1331.96 1387.46 1407.08 1517.80
17 80% 1420.75 1479.95 1500.89 1618.98
18 85% 1509.55 1572.45 1594.69 1720.17
19 90% 1598.35 1664.95 1688.50 1821.36
20 95% 1687.14 1757.44 1782.30 1922.54

Age Classe
A B C D

16 1145.80 1191.33
17 1295.43 1347.71



6. SALAIRES: REVENU MINIMUM MENSUEL MOYEN GARANTI
LE revenu minimum mensuel moyen Garanti (RMMMG) s'applique aux employés âgés de 18 ans
ou plus accomplissant des prestations normales à temps plein.  
Le RMMMG ne s'applique pas aux employés occupés dans une entreprise familiale où ne
travaillent habituellement que des parents, des alliés ou des pupilles sous l'autorité exclusive du
père, de la mère ou du tuteur.  
Il ne s'applique pas non plus aux employés qui sont habituellement occupés au travail durant des
périodes inférieures à un mois-calendrier.  
On entend par revenu minimum mensuel moyen GarantI :  
- le salaire mensuel garanti par les barèmes fixés par la Commission paritaire, les CCT
d'entreprises ou les contrats d'emploi individuels;  
- l'équivalence mensuelle des primes et autres avantages, éventuellement payés en nature,
accordés en vertu des dispositions sur la prime de fin d’année, d'une CCT d'entreprise, d'un
contrat d'emploi individuel ou de l'usage.  
Il n'est toutefois pas tenu compte pour la détermination du revenu minimum mensuel moyen :  
- des compléments pour le travail supplémentaire;  
- des avantages prévus par l'article 19, §2 de l'AR du 28/11/1969 pris en exécution de la loi du
27/06/1969 revisant l'arrêté-loi du 28/12/1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs;  
- des primes ou indemnités accordées en contrepartie de frais réellement exposés par les
employés.  
Il y a lieu d'établir, au moment du paiement de la prime de fin d’année, le décompte des
rémunérations mensuelles payées ainsi que des primes et autres avantages accordés et précités,
pendant les 12 mois précédents. Lorsque le décompte est inférieur au total des montants
mensuels du RMMMG pour la période pour laquelle le décompte a été établi, la différence est
payée sous forme de complément au moment du paiement de la prime de fin d’année.  
Pour les travailleurs dont les rémunérations sont totalement ou partiellement variables, le
RMMMG est calculé sur la base de la moyenne des rémunérations mensuelles des 12 derniers
mois. Pour la détermination du RMMMG, il est fait abstraction des mois de travail incomplets.  
Lorsqu'il est mis fin au contrat avant l'échéance des 12 mois, le RMMMG est calculé sur la base
des mois à concurrence desquels l'employé a été occupé.  
(CCT du 09/06/2016 relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen  (134.431)) 

 

18 1444.93 1504.28 1631.55 1791.51
19 1564.52 1629.50 1769.04 1905.49
20 1624.37 1692.03 1837.58 1972.92

Age Ancienneté (en mois)
0 6 12

18 1668.37 1668.37 1668.37
19 1668.37 1712.66 1712.66
20 1668.37 1712.66 1732.32
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